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Note : Ce document n’a pas de valeur officielle. Pour appliquer et interpréter la Politique et procédure relatives aux recours administratifs (POL 01-02), il faut se référer aux textes officiels. 
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 Étudiant 

Comportement répréhensible ne respectant 
pas les valeurs (Code RIDER) et les règles de 
vie en vigueur à l’École  

 
 
 
           Demande d’appel         Décision 

  
 
 
 
 
 

 
 
 
                            Décision finale et sans appel 
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 Directeur concerné ou son adjoint ou le 
responsable des activités périscolaires 

Suspendre l’étudiant pour fin d’enquête si les 
circonstances le justifient 
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 Directeur concerné 

Procéder à une enquête en suivant la 
Procédure d’enquête interne (PROC 01-01)  
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Directeur concerné 

 Prendre connaissance du dossier d’enquête; 

 Entendre l’étudiant ainsi que toute personne 
qu’il juge à propos; 

 Rendre une décision écrite; 

 Transmettre la décision à l’étudiant et au 
registraire. 

Délai : 20 jours de la date du début de l’enquête 
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 Étudiant 

Remplir le formulaire Demande d’appel d’une 
expulsion, indiquer les motifs à l’appui, le 
déposer au secrétaire général et acquitter les 
frais exigibles 

Délai : 15 jours de la réception de la décision 
contestée 

A
rt

. 3
8

 e
t 

3
9

 Secrétaire général 

 Faire parvenir un accusé de réception à 
l’étudiant; 

 Transmettre la demande au comité d’appel. 

Délai : 5 jours de la réception de la demande 
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Comité d’appel 

 Prendre connaissance de la demande et des 
documents déposés; 

 Entendre l’étudiant, à sa demande et toute 
personne, qu’il juge à propos. 
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Comité d’appel 

 Rendre une décision écrite, laquelle est  
finale et sans appel; 

 Transmettre la décision au secrétaire 
général. 

Délai : 20 jours de la fin de l’audition 

A
rt

. 4
3

 Secrétaire général 

Communiquer à l’étudiant et au registraire la 
décision du comité d’appel 

Délai : 5 jours de la réception de la décision 
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 Registraire 

Verser les décisions rendues au dossier scolaire 
de l’étudiant et y inscrire les mentions 
nécessaires aux registres informatiques 

Demande de révision 
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Dans le cas où le comité d’appel maintient la décision du directeur concerné (expulsion confirmée), l’étudiant doit respecter les règles particulières suivantes pour sa réadmission au 
programme de formation initiale en patrouille-gendarmerie : 
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 Étudiant (DEC et AEC) 

Satisfaire aux conditions d’admission prévues à l’article 4 du Règlement sur le 
régime des études de l’École nationale de police du Québec  
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 Étudiant (DEC et AEC) 

Se soumettre aux dispositions d’expulsion applicables suivant le type 
d’expulsion 
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Étudiant titulaire d’un DEC 

Déposer, dans le délai prescrit, une nouvelle 
demande d’admission 

Délai : Attendre un délai minimum de 18 mois 
depuis la date de son expulsion avant de 
pouvoir être inscrit à une cohorte 
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 Étudiant titulaire d’une AEC 

Déposer, dans le délai prescrit, une nouvelle 
demande d’admission et une nouvelle 
promesse d’embauche d’un corps de police 

Délai : Attendre un délai minimum de 18 mois 
depuis la date de son expulsion avant de 
pouvoir être inscrit à une cohorte 
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Étudiant expulsé pour manque d’intégrité 

Se soumettre à un rapport d’enquête de 
filtrage de sécurité, une entrevue ou toute 
autre condition exigée par le directeur 
concerné 
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Étudiant expulsé pour un manquement aux 
règles de respect et de discipline 

Obtenir un rapport psychologique d’un 
professionnel déterminé par l’École, se 
soumettre à une entrevue ou toute autre 
condition exigée par le directeur concerné 


